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1. Objet et étendue de la consultation 

1.1. Objet 

La présente consultation concerne l’installation de gradins télescopiques mobiles 
nécessaires à l’exploitation de la salle culturelle de Nogent-le-Phaye, située Route 
d’Auneau 28630 Nogent-le-Phaye. 
Les prestations sont détaillées dans le cahier des clauses techniques particulières. 
 

1.2. Mode de passation 

La procédure de passation utilisée est : la procédure adaptée ouverte. Elle est soumise 
aux dispositions des articles L. 2123-1 et R. 2123-1 1° du Code de la commande publique. 
 

1.3. Décomposition de la consultation 

L’opération globale comprend la fourniture et la mise en œuvre des gradins télescopiques 
mobiles. 
 

1.4. Durée et délais 

Les gradins devront impérativement être en état de fonctionnement pour le début de la 
saison culturelle début octobre 2024. 
 

1.5. Nomenclature 

 

Code principal Description 

39111200-5 Sièges de théâtre 

 
 

2. CONDITION DE LA CONSULTATION 

2.1. Contenu du dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises (DCE) contient les pièces suivantes : 
 

• Le présent règlement de consultation (RC) ; 

• Le « document marché » ayant valeur d’acte d’engagement (AE) et le cahier 
des clauses administratives particulières (CCAP), et son annexe ; 

• Le cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et ses annexes ;  

• La décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF). 
 

2.2. Accès au dossier de consultation 

Le dossier de consultation des entreprises est gratuitement téléchargeable sur le profil 
d’acheteur de la ville : NOGENT-LE-PHAYE. 
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Avertissement : Il est conseillé de s’identifier préalablement à tout téléchargement du 
dossier de consultation des entreprises. Sans identification, le candidat ne sera jamais 
destinataire des questions-réponses en cours de consultation ou des modifications 
éventuelles des documents de la consultation. 
 

2.3. Modification du dossier de consultation 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’apporter des modifications de détail en DCE 
au plus tard 6 jours avant la date limite de réception des offres. Les candidats devront 
alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir n’élever aucune réclamation à 
ce sujet. 
Si, pendant l’étude du dossier par les candidats, la date limite de réception des offres 
(DLRO) est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle 
date. 
 

2.4. Délai de validité des offres 

Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la DLRO 
 

2.5. Variantes et options 

Les candidats devront chiffrer dans le « document marché » et la DPGF les prestations 
supplémentaires éventuelles (PSE) : suivantes : 
 

Code Libellé Description 

1 
Système d'éclairage des 
contres marches de la 
tribune 

au niveau des dégagements(escaliers), par 
commande réglable via une interface DMX ou 
télécommande(intensité et couleurs réglables) 

2 
Système de rétroéclairage 
LED intégrés aux profils de 
nez de marches 

au niveau des dégagements(escaliers), par 
commande réglable via une interface DMX ou 
télécommande(intensité et couleurs réglables) 

3 Plinthes de fermeture avant 
fixes 

masquant les fauteuils en position repliés et 
protégeant l'arrière des dossiers lorsque ceux-ci 
sont en position d'utilisation. Equerres en tôle 
d'acier pliée finition époxy vissées dans le tube 
avant des sommiers par visserie auto-foreuse et 
permettant la fixation de panneaux mélaminés 
deux faces avec chants protégés par jonc PVC 
épaisseur 2 mm. Essence ou coloris de finition au 
choix dans la gamme du fabricant. 

4 Plateau régie amovible fourniture d’un dispositif permettant la création 
d’une zone régie amovible en tribune. 

 
L’absence de ces prestations dans l’offre du candidat rendra cette dernière irrégulière. 
Les candidats peuvent également présenter, conformément à l’article 58 du décret 
n°2016-360 du 25 mars 2016, une offre comportant des variantes à leur initiative mais 
uniquement pour proposer une meilleure qualité de siège. Dans ce cas, ils doivent 
présenter, d’une part, une offre entièrement conforme au cahier des charges (solution de 
base) et, d’autre part, l’offre avec la variante à leur initiative, chiffrée. 
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3. Présentation des candidatures et des offres 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française et exprimées en 
euros. 
Chaque candidat doit produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes : 
 
Pièces de la candidature telles que prévues aux articles L. 2142-1, R. 2142-3, R. 2142-4, 
R. 2143-3 et R. 2143-4 du Code de la commande publique : 
 
➔ Renseignement concernant la situation juridique et la capacité économique et 
financière de l’entreprise : 
. Formulaire DC1, comprenant une déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat 
n’entre dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner. 
. Formulaire DC2, comprenant une déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le 
chiffre d’affaires concernant les prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois 
derniers exercices disponibles (justifier toute incapacité à fournir ces chiffres). 
. Déclaration appropriée de banque ou preuve d’une assurance pour les risques 
professionnels. 
 
➔ Renseignement concernant les références professionnelles et la capacité technique : 
 . Liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyée 
d’attestations de bonne exécution pour les plus importants (montant, époque, lieu 
d’exécution, s’ils ont été effectués selon les règles de l’art et menés à bonne fin) Si le 
candidat n’est pas en mesure de fournir des références, il remettra tout document 
permettant de démontrer qu’il dispose des capacités professionnelles exigées. 
 
En lieu et place des formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration du 
candidat), disponible gratuitement sur le site www.economie.gouv.fr, le candidat peut 
utiliser le Document Unique de Marché Européen (DUME) 
 
Pour justifier des capacités professionnelles, technique et financières d’autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit 
les mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés 
par le pouvoir adjudicateurs. 
 
En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateurs économique pour 
l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de l’opérateur 
économique ; le mandataire devra ainsi être habilité pas ses co-traitants. 
 
Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents justificatifs et moyens de preuve 
qui leur ont déjà été transmis dans le cadre d’une précédente consultation et qui 
demeurent valables. 
 
 

3.1. Pièces de l’offre 

- les « documents marchés » (AE-CCAP) et le cas échéant ses annexes ; 
- la décomposition du prix globale et forfaitaire (DPGF) 
- le mémoire technique de l’entreprise détaillant notamment : 

o les moyens humains et matériels affectés au présents marché 
o le descriptif technique des équipement proposés, 

http://www.economie.gouv.fr/
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- tous les documents graphiques (plans, schémas, coupes) permettant d’apprécier la 
proposition, 

- un planning avec les détails de fourniture et de pose des gradins 
- les délais de garantie pour la structure, les organes électriques et les fauteuils 
- le certificat de visite des locaux 

 
L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement, devra 
indiquer tous les sous-traitants connus lors de son dépôt. Elle devra également indiquer 
les prestations dont la sous-traitance est envisagée, la dénomination et la qualité des 
sous-traitants. 
 

3.2. Echantillons, maquettes ou prototypes  

 
Afin d'optimiser l'analyse des offres, les candidats fourniront les échantillons, maquettes 
ou prototypes suivants :  
 
PROTOTYPE DES FAUTEUILS : Deux prototypes complets du fauteuil de la salle sont à 
fournir au titre du marché. Ils permettront notamment d’adapter la forme du dossier, des 
accoudoirs, etc… Le 1er prototype présenté lors de la remise de l’offre sera en 
correspondance au fauteuil proposé dans le mémoire technique. 
 
Caractéristiques attendues sur la base suivante :  
- Hauteur : environ 84 cm  
- Entraxe : environ 52 cm  
- Mousse densité de 40 à 50 kg/m3  
- Revêtement textile  
- Dossier galbe ergonomique de forme carrée sans couture décorative avec traitement du 
confort dorsal  
- Assise galbe ergonomique, sans couture décorative, relevage par vérin gaz.  
- Accoudoirs manchette bois teinte vernis sur le fauteuil avec relevage manuel  
- Piétement avec dispositif de repliage 
Si nécessaire, la 2ème série de prototype sera présentée après les demandes 
d’adaptation de la maitrise d’ouvrage. 
 
Coloris au choix du maitre d’ouvrage sur présentation des échantillons de couleur fournis 
par le candidat lors de la remise des offres. 
 

3.3. Visites sur site  

 
Une visite sur site est obligatoire. L'offre d'un candidat qui n'a pas effectué cette visite sera 
déclarée irrégulière. 
Les conditions de visites sont les suivantes : Prendre rendez-vous avec le service 
technique de Nogent-le-Phaye :  
 
Nicolas Hazebrouck – Responsable des services technique – 
nicolas.hazebrouck@nogent-le-phaye.com – 06 29 42 06 80 
A l’issu de cette visite le candidat se verra remettre une attestation qu’il joindra à son offre. 
 
 

mailto:nicolas.hazebrouck@nogent-le-phaye.com
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4. CONDITIONS D’ENVOI OU DE REMISE DES PLIS 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l’heure limites de réception des 
offres indiquées sur la page de garde du présent document. 
 

4.1. Transmission électronique 

La transmission des documents est effectuée par voie électronique sur le profil d’acheteur 
du pouvoir adjudicateur, à l’adresse URL suivante : http://www.marches-securises.fr 
Les offres « papier » ne sont pas acceptées dans le cadre de la présente consultation. 
 
Le choix du mode de transmission est global et irréversible. Les candidats doivent 
appliquer le même mode de transmission à l'ensemble des documents transmis au 
pouvoir adjudicateur. 
 
Le pli doit contenir deux dossiers distincts comportant respectivement les pièces de la 
candidature et les pièces de l'offre définies au présent règlement de la consultation. 
 
Chaque transmission fera l'objet d'une date certaine de réception et d'un accusé de 
réception électronique. A ce titre, le fuseau horaire de référence est celui de (GMT+01:00) 
Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid. Le pli sera considéré « hors délai » si le 
téléchargement se termine après la date et l'heure limites de réception des offres. 
 
Si plusieurs plis sont transmis successivement par le même candidat, seul le dernier pli 
transmis dans le délai imparti est pris en compte par l'acheteur. Il doit par conséquent 
contenir l'ensemble des pièces exigées au titre de la présente consultation. 
 
Le pli peut être doublé d'une copie de sauvegarde transmise dans les délais impartis, sur 
support physique électronique (CD-ROM, DVD-ROM, clé usb) ou sur support papier. Cette 
copie doit être placée dans un pli portant la mention « copie de sauvegarde », ainsi que le 
nom du candidat et l'identification de la procédure concernée. Elle est ouverte dans les 
cas suivants :  
- lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli transmis par voie 
électronique ; 
- lorsque le pli électronique est reçu de façon incomplète, hors délai ou n'a pu être ouvert, 
à condition que sa transmission ait commencé avant la clôture de la remise des plis. La 
copie de sauvegarde peut être transmise ou déposée à l'adresse suivante :  
 

Mairie de Nogent-le-Phaye 
1 rue de l’église 

28630 Nogent-le-Phaye. 
 

Les plis devront parvenir à destination avant la date et l'heure limites de réception des 
offres indiquées sur la page de garde du présent document. 
L'accueil est ouvert au public : 

• du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

• le vendredi de 9h à 12h30 et 13h30 à 18h 
 
Aucun format électronique n’est préconisé pour la transmission des documents 
Cependant les fichiers devront être transmis dans des formats largement disponibles Les 
documents devront être préalablement traités par les candidats par un anti-virus 
régulièrement mis à jour Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un 

http://www.marches-securises.fr/
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archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera 
informé. 
 
La signature électronique des documents n'est pas exigée dans le cadre de cette 
consultation. 
 
La signature électronique du contrat par l'attributaire n'est pas exigée dans le cadre de 
cette consultation. 
 
Après attribution, les candidats sont informés que l'offre électronique retenue pourra être 
transformée en offre papier, pour donner lieu à la signature manuscrite du marché par les 
parties. 
 
Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge des 
candidats. 
 
Le candidat est invité à créer son "Espace entreprise" sur la plateforme 
http://www.marches-securises.fr. Sur cette plateforme, le candidat pourra retrouver 
l'ensemble de ses retraits de dossier de consultation. L'inscription est un préalable 
obligatoire pour correspondre avec l'acheteur lors de chaque consultation 
(Questions/Réponses, Dépôt de candidatures et offres. . .). Elle permet également de 
bénéficier d'un service d'alertes sur les consultations (précisions, modifications, report de 
délais...). 
 
Par conséquent, il est recommandé d'indiquer une adresse mail durable pendant toute la 
durée de la procédure, en priorité l'adresse de l'interlocuteur principal du candidat, ainsi 
que la ou les adresses de remplacement en cas d'absence de ce dernier. Le candidat ne 
pourra porter aucune réclamation s'il ne bénéficie pas de toutes les informations 
complémentaires diffusées par la plateforme lors du déroulement de la consultation, en 
raison d'une erreur qu'il aurait faite dans la saisie de son adresse, ou en cas de 
suppression de ladite adresse. 
 
Un service de dépôt "Attestation" permet au candidat de déposer en ligne son RIB, son 
KBIS, ses attestations d'assurance, sa liste nominative des travailleurs étrangers, son 
attestation de régularité fiscale et son attestation semestrielle sociale dans un coffre-fort 
sécurisé. L'ensemble des acheteurs utilisateurs de la plateforme auront accès à ces 
informations. 
 
L'ensemble de ces services est fourni gratuitement au candidat 
 

4.2. Transmission sous support papier 

La transmission des plis par voie électronique est imposée pour cette consultation. Par 
conséquent, la transmission par voie papier n'est pas autorisée. 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.marches-securises.fr/
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5. EXAMEN DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 

 

5.1. Sélection des candidatures 

Les candidats devront démontrer qu’ils disposent des capacités techniques (moyens 
matériels) et professionnelles minimales pour réaliser les prestations qui font l’objet du 
marché. Ils devront également démontrer qu’ils disposent des capacités financières 
minimales pour les réaliser, notamment que le fait d’exécuter ce marché ne remet pas en 
cause l’équilibre financier de leur structure eu égard à leur assise financière. 
 

5.2. Attribution des marchés 

Le jugement des offres sera effectué dans les conditions prévues aux articles L.2152-1 à 
L.2152-4, R. 2152-1 et R. 2152-2 du Code de la commande publique et donnera lieu à un 
classement des offres. 
 
Les critères retenus pour le jugement des offres sont pondérés de la manière suivante : 
 

Critères Pondérations 

1 Valeur technique jugée au vu du mémoire technique comprenant : 60% 

1.1 - Facilité d’utilisation (notamment repliement des sièges sans 
manœuvre, garde-corps et habillages télescopique, motorisation asservie 
garantissant des déplacements tout en douceur) 

20 

1.2 - Esthétique de la tribune position ouverte et fermée (notamment 
images 3D réalistes à fournir pour visualiser l’intégration de la tribune dans 
la salle) 

10 

1.3 - Caractéristiques du matériel proposé : matières, dimensions, poids, 
éléments de certification technique, classement au feu, garanties sur la 
stabilité de la structure (notamment structure rigide réglable et patins 
garantissant une totale stabilité à l’utilisation) 

10 

1.4 - Tests sur les échantillons et prototypes demandés : praticité, 
esthétique, entretien… 

15 

1.5 - SAV/maintenance : - Délai de garantie (à minima 1 an au titre du 
parfait achèvement) - Conditions et modalités d’intervention en cas de 
panne 

5 

2 Prix des prestations 40% 

 
Concernant les prix forfaitaires, dans le cas où des erreurs purement matérielles (de 
multiplication, d'addition ou de report) seraient constatées dans l'offre du candidat, 
l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre rectifiée ; en cas de refus, son offre sera 
éliminée comme non cohérente. 
 

5.3. Suite à donner à la consultation 

Après examen des offres, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’engager des 
négociations avec les trois (3) candidats les mieux classés. Toutefois, le pouvoir 
adjudicateur peut également attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans 
négociation. Elle fera l’objet d’un envoi par courriel (courrier électronique). Un délai de 3 
jours (minimum) sera laissé au candidat afin de répondre à la négociation. 
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A l’issus de cette phase, un deuxième classement sera effectué selon les critères 
précédemment énoncés. Dans le cas, le marché sera ensuite attribué après négociation, 
au candidat dont l’offre sera jugée économiquement la plus avantageuse, au vu des 
éléments mis en exergue par l’analyse des offres et la négociation avec les candidats. 
 
L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le ou les 
candidats produisent les certificats et attestations de l’article 51 du décret n°2016-360 du 
25 mars 2016 (voir ci-dessous). Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur pour remettre 
ces documents ne pourra être supérieur à 10 jours. 
 
Le candidat est ainsi encouragé à remettre dès la présentation de sa candidature : 
Ses attestations fiscales et sociales ; 
Ses attestations d’assurance (responsabilité civil professionnelle) en vigueur ; 
Un relevé d’identité bancaire ; 
Un extrait Kbis ou document justifiant de l’inscription au registre du commerce et des 
sociétés (RCS) ou registre des métiers (RM) ou à défaut, un récépissé de dépôt de 
déclaration auprès du centre de formalités des entreprises (CFE) pour les entreprises en 
cours d’inscription. 
 
Si le candidat retenu ne peut produire les certificats précités dans le délai fixé par le 
pouvoir adjudicateur, son offre est rejetée. Dans ce cas, l’élimination du candidat est 
prononcée par la personne publique. Le pouvoir adjudicateur présente la même demande 
au candidat suivant dans le classement des offres. 
 
Le pouvoir adjudicateur pourra en accord avec le candidat retenu procéder à une mise au 
point des composantes du marché sans que ces modifications puissent remettre en cause 
les caractéristiques substantielles du marché. 
 
 

6. RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES 

 

6.1. Adresses supplémentaires et points de contact 

Pour tout renseignement complémentaire concernant cette consultation, les candidats 
pourront faire parvenir une demande écrite par l’intermédiaire du profil d’acheteur du 
pouvoir adjudicateur dans la rubrique « correspondre avec l’acheteur » () au plus tard 8 
jours avant la date limite de remise des offres. 
 
Une réponse sera alors adressée, à toutes les entreprises ayant téléchargé le dossier 
après identification, au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres. 
 

6.2. Procédure de recours 

 
Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif d'Orléans 
28 rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 01 
 
Tél : 0238775900 
Télécopie : 0238538516 
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr  

mailto:greffe.ta-orleans@juradm.fr
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Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : 
-Référé pré-contractuel prévu aux articles L.551-1 à L.551-12 du Code de justice administrative 
(CJA), et pouvant être exercé avant la signature du contrat. 
-Référé contractuel prévu aux articles L.551-13 à L.551-23 du CJA, et pouvant être exercé dans 
les délais prévus à l'article R. 551-7 du CJA. 
-Recours de pleine juridiction ouvert aux tiers justifiant d’un intérêt lésé, et pouvant être exercé 
dans les deux mois suivant la date à laquelle la conclusion du contrat est rendue publique. 
 
En cas de difficultés survenant lors de la procédure de passation, l'organe chargé de jouer le rôle 
de médiateur est : 
Tribunal administratif d'Orléans - service médiation 
28 rue de la Bretonnerie 

 

45057 ORLEANS CEDEX 01 
 
Tél : 0238775900 
Télécopie : 0238538516 
Courriel : greffe.ta-orleans@juradm.fr 

 

mailto:greffe.ta-orleans@juradm.fr

